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  Lettre datée du 19 mars 2021, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent du Viet Nam 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Le Viet Nam, qui exerce la présidence du Conseil de sécurité pour le mois 

d’avril 2021, a l’intention d’organiser, le jeudi 8 avril 2021 à 8 heures, un débat ouvert 

sur le thème « La lutte antimines et la pérennisation de la paix  : renforcer les 

partenariats pour de meilleurs résultats », au titre du point de l’ordre du jour intitulé 

« Maintien de la paix et de la sécurité internationales ». 

 Pour orienter le débat, le Viet Nam a établi la note de cadrage ci-jointe (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Dang Dinh Quy 
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  Annexe à la lettre datée du 19 mars 2021 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent du Viet Nam  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Note de cadrage en vue du débat public du Conseil de sécurité  

sur le thème « La lutte antimines et la pérennisation de la paix : 

renforcer les partenariats pour de meilleurs résultats »,  

qui se tiendra le 8 avril 2021 
 

 

  Objectifs 
 

 • Détecter les menaces et défis nouveaux que représentent les mines terrestres, les 

restes explosifs de guerre et les engins explosifs improvisés, et définir, dans 

leurs différents aspects, les conséquences que ceux-ci entraînent. 

 • Proposer de nouvelles mesures et actions pouvant contribuer à la lutte antimines 

et aider à traiter les diverses questions dont le Conseil de sécurité est saisi d’une 

manière plus détaillée et adaptée, en lien avec divers aspects de ses travaux, 

notamment le règlement des différends, la reconstruction après les conflits , le 

maintien de la paix et les efforts humanitaires. 

 • Faire connaître les défis relevés, les enseignements tirés et les meilleures 

pratiques mises en œuvre par les pays où se trouvent des zones minées et par les 

pays donateurs, les organes subsidiaires des Nations Unies, d’autres 

organisations internationales et des particuliers. 

 • Réaffirmer l’engagement du Conseil de sécurité en faveur de la lutte antimines, 

en particulier pour ce qui est de relever les défis que celle-ci présente ; appuyer 

fermement les différents États, le système des Nations Unies dans son ensemble, 

en particulier les membres du Groupe interinstitutions de coordination de la lutte 

antimines, et d’autres acteurs humanitaires concernés dans les efforts soutenus 

qu’ils font ce domaine. 

 • Proposer des mesures concrètes pour une meilleure coordination et un soutien 

international adapté à la lutte antimines, aux niveaux national, régional et 

international, afin de répondre aux besoins des collectivités et des pays touchés.  

 

  Contexte 
 

1. Alors qu’ils représentent une menace persistante, omniprésente et à long terme 

pour les vies humaines, pour la sécurité et pour le travail humanitaire, les mines 

terrestres, les restes explosifs de guerre et les engins explosifs improvisés demeurent 

une question grave et négligée par rapport à d’autres questions dont le Conseil de 

sécurité est saisi. Touchant encore une soixantaine de pays et territoires en situation 

de conflit ou d’après-conflit, ils blessent, mutilent ou menacent dans leur existence 

les populations civiles, entravent l’action du personnel – dont la vie est ainsi mise en 

danger – participant aux programmes et opérations d’aide humanitaire, de maintien 

de la paix et de déminage, compromettent la paix, la sécurité et la stabilité des États 

et font obstacle à un développement socioéconomique durable. Les groupes 

vulnérables sont parmi ceux qui souffrent le plus des mines terrestres, des restes 

explosifs de guerre et des engins explosifs improvisés, dont les effets se font sentir 

sur plusieurs générations, après la fin des conflits.  

2. Par conséquent, la lutte antimines est essentielle pour le programme de paix et 

de sécurité, les interventions humanitaires d’urgence et le développement durable, et 

contribue de manière décisive aux efforts de stabilisation et de pérennisation de la 

paix, comme le réaffirment le Conseil de sécurité dans sa résolution 2365 (2017) et 

https://undocs.org/fr/S/RES/2365(2017)
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le Secrétaire général dans son rapport sur l’approche globale de la lutte antimines 

(S/2018/623). Si les États Membres assument la responsabilité première dans la lutte 

antimines, le système des Nations Unies, y compris le Conseil de sécurité, de même 

que les organisations régionales, les organisations non gouvernementales et d ’autres 

parties prenantes, ont, ensemble, un rôle important à jouer à cet égard. Grâce à des 

efforts soutenus au niveau mondial, à la coopération et au soutien des partenaires de 

développement internationaux, des progrès ont été accomplis dans la lutte contre les 

menaces que représentent les engins explosifs.  

3. Toutefois, les efforts nationaux et internationaux en matière de lutte antimines 

se heurtent toujours à d’énormes difficultés, qu’il s’agisse des diverses complexités 

propres aux nouveaux conflits intenses et prolongés qui gagnent le milieu urbain, ou 

des menaces accrues que représentent les engins explosifs improvisés. L’année 2019 

a été la cinquième année consécutive à comptabiliser un nombre élevé de victimes de 

l’utilisation indiscriminée de mines terrestres, de restes explosifs de guerre et 

d’engins explosifs improvisés. Ces victimes étaient en grande majorité des civils 

(80 %), dont 43 % étaient des enfants. En outre, les mines terrestres, les restes 

explosifs de guerre et les engins explosifs improvisés ont largement contribué à la 

mortalité du personnel de maintien de la paix. Ainsi, depuis sa création en 2013, la 

Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali  

a enregistré plus de 350 morts et blessés, dont 65 morts lors d’attaques par engins 

explosifs, notamment par engins explosifs improvisés, de plus en plus utilisés 1. Les 

carences des systèmes de surveillance et de gestion des données, l ’étendue et 

l’éloignement géographique des zones minées, le nombre important de victimes et 

l’insuffisance des services permettant de répondre à leurs besoins, ainsi que la pénurie 

de financement, sont autant d’autres obstacles croissants à ces efforts. La pandémie 

de maladie à coronavirus (COVID-19) ne fait qu’enchérir dans ce domaine en grevant 

davantage les ressources affectées à la lutte antimines et menace de perturber ou de 

compromettre l’exécution des projets en cours, en particulier ceux qui nécessitent un 

accès local ou des contacts en personne et impliquent des activités de déminage, de 

sensibilisation aux dangers des mines et d’assistance aux victimes. Dans ce contexte, 

l’urgence d’un partenariat renforcé, d’une coopération régionale et internationale 

resserrée et d’une plus grande cohérence entre les institutions du système des Nations 

Unies en matière de lutte antimines ne fait que croître.  

4. Dans son rapport sur l’approche globale de la lutte antimines, le Secrétaire 

général a énuméré un certain nombre de domaines qui bénéficieraient d’un 

renforcement du rôle des acteurs internationaux, y compris du Conseil de sécurité, et 

de mesures prises par eux à cet égard. Il y a souligné plusieurs facteurs qui se 

révéleraient essentiels pour l’obtention de résultats dans la lutte antimines, consistant, 

notamment, à : établir la responsabilité des parties au conflit de réduire le risque que 

les engins explosifs constituent pour les civils  ; inclure, selon qu’il conviendra, des 

dispositions relatives à la lutte antimines dans les accords de cessez-le-feu et les 

accords de paix ; intégrer la lutte antimines dans les débats nationaux, ainsi que dans 

la planification et les mandats des interventions de l’Organisation ; bien préparer les 

soldats de la paix déployés sur le terrain en augmentant la sensibilisation aux risques, 

en améliorant la formation et en renforçant la capacité du personnel en uniforme 

d’atténuer les menaces liées aux explosifs ; améliorer la conduite de la lutte antimines 

au plan national ; solliciter l’aide de l’ONU ou d’autres États Membres ; verser des 

contributions prévisibles et durables au Fonds d’affectation spéciale pour l’assistance 

à la lutte antimines. En outre, dans la Stratégie de lutte antimines des Nations Unies 

__________________ 

 1 Il a été noté, dans le rapport du Secrétaire général sur l’approche globale de la lutte antimines 

(S/2018/623), qu’en 2017, 59 hommes et femmes en poste dans des opérations de paix des Nations 

Unies ont perdu la vie du fait d’actes de malveillance impliquant l’utilisation d’engins explosifs, 

et 150 autres ont été blessés. 

https://undocs.org/fr/S/2018/623
https://undocs.org/fr/S/2018/623
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pour la période 2019-2023, on cite à cet égard l’implication constate et le rôle moteur 

des États ; un appui politique accru de la part des États Membres et des organisations 

régionales ; un appui financier international et national durable et prévisible  ; 

l’intégration effective de la lutte antimines dans les cadres stratégiques et de 

coordination des Nations Unies au niveau national  ; une meilleure gestion intégrée 

des données, des informations et des analyses entre entités des Nations Unies  ; le 

maintien d’une coordination et d’une collaboration étroites avec les organisations et 

mécanismes régionaux, les organisations non gouvernementales et d’autres parties 

prenantes ; l’amélioration des compétences professionnelles et techniques du 

personnel des Nations Unies ; l’accès aux zones et aux collectivités touchées. Pour 

mieux faire face aux défis existants ou nouveaux, il devient encore plus urgent de 

renforcer les partenariats, d’améliorer la coopération régionale et internationale et 

d’accroître la cohérence entre les institutions à l’échelle des Nations Unies, y compris 

au Conseil de sécurité, en matière de lutte antimines.  

5. Dans sa résolution 2365 (2017), le Conseil de sécurité, qui assume la 

responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales, a 

souligné l’importance que revêtent les activités de lutte antimines pour protéger les 

civils et les soldats de la paix, renforcer la capacité des opérations de maintien de la 

paix de réduire les menaces, améliorer la planification et l’exécution des mandats, 

renforcer les capacités nationales et promouvoir des partenariats efficaces. Toutefois, 

comme on l’a vu plus haut, les mines terrestres, les restes explosifs de guerre et les 

engins explosifs improvisés ont fait naître des menaces et défis nouveaux pour les 

civils et pour le personnel de maintien de la paix, de secours humanitaire et de 

déminage. Il est grand temps de renforcer le rôle du Conseil de sécurité dans la lutte 

antimines et d’examiner de nouvelles mesures concrètes qui permettent de traiter les 

questions liées aux mines dans le cadre du règlement des conflits et de la 

consolidation de la paix. 

 

  Questions d’orientation 
 

1. Quelles sont les principales réalisations et quels sont les grands défis de la lutte 

antimines s’agissant d’atténuer la menace que constituent les mines terrestres, les 

restes explosifs de guerre et les engins explosifs improvisés pour les civils et pour le 

personnel participant aux programmes et opérations de maintien de l’ordre, de secours 

humanitaire, de maintien de la paix, de relèvement et de déminage  ? 

2. Quels sont les obstacles entravant la lutte antimines aux niveaux mondial, 

régional et national ? De quoi les États ou régions où se trouvent des zones minées 

ont-ils le plus besoin pour les surmonter ? Comment peut-on les y aider ? 

3. Comment renforcer la cohésion et la coordination au sein du système des 

Nations Unies et entre l’ONU et les États Membres, les organisations régionales, les 

organisations non gouvernementales et les autres parties prenantes, pour améliorer 

l’efficacité des activités de lutte antimines et adapter le soutien international à la lutte 

antimines ? Étant donné les déficits de financement actuels et les répercussions de la 

COVID-19, que peut-on faire pour procurer à la question de la lutte antimines un 

soutien international et national plus prévisible et durable ? 

4. Comment le Conseil de sécurité peut-il mieux utiliser ses outils et mécanismes 

existants pour parer aux menaces que représentent les engins explosifs dans 

l’exécution de ses mandats ? Que peut-il faire de plus pour mieux contribuer aux 

efforts entrepris par l’ONU et par la communauté internationale dans la lutte 

antimines ? 

https://undocs.org/fr/S/RES/2365(2017)
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  Intervenant(e)s 
 

 – António Guterres, Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (à 

confirmer). 

 – Daniel Craig, Mandataire mondial des Nations Unies pour l’élimination des 

mines et engins explosifs/Michelle Yeoh, Ambassadrice de bonne volonté du 

PNUD (à confirmer). 

 – L’Ambassadeur Stefano Toscano, directeur du Centre international de déminage 

humanitaire de Genève (à confirmer). 

 – Nguyen Thi Dieu Linh, directrice des programmes provinciaux et responsable 

du projet Renew (équipe de déminage exclusivement féminine), Norwegian 

People’s Aid Viet Nam. 

 

  Modalités de la réunion 
 

 Le débat public sera organisé au niveau ministériel le 8 avril 2021, sous forme 

virtuelle. 

 Les États Membres et les observateurs qui souhaitent y participer sont invités à 

envoyer une déclaration écrite à la Division des affaires du Conseil de sécurité (dppa-

scsb3@un.org). Les déclarations envoyées d’ici au 8 avril 2021 seront compilées dans 

un document récapitulatif. 
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